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Les supports informatiques et documents fournis par l’association CAIRE04 restent la propriété de l’association. 

 

Les données contenues dans ces supports et documents sont strictement couverts par le secret professionnel 
(article 226-13 du code pénal) et le devoir de confidentialité, il en va de même pour toutes les données dont le 
bénévole prend connaissance à l’occasion de l’exécution du présent contrat. 

Conformément au Règlement Générale de la Protection des Données 2016/673 du 26 mai 2016, le bénévole 
s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment 
d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 

Le bénévole s’engage donc à respecter les obligations suivantes et à les faire respecter : 

– Ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations qui lui sont confiés, à l’exception des 
copies nécessaires. 

– Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles d’apporter une aide aux 
appelants ; 

– Ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes ne faisant pas partie du réseau CAIRE04, 
qu’il s’agisse de personnes privées ou publiques, physiques ou morales ; 

– Prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques; 

– Prendre toutes mesures de sécurité, notamment matérielles, pour assurer la conservation et l’intégrité des 
documents et informations traités; 

– Ne restituer les informations que sous forme agrégée afin de préserver l’anonymat des personnes ; 

– A l’issue de la mission, procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les 
informations saisies. 

 

En cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être engagée sur 
la base des dispositions de l’article 226-17 du code pénal. L’association pourra prononcer la résiliation immédiate 
du bénévole, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

A     Le  

Signature : 

 

 

Précédé de la mention lu et approuvé. Je m’engage en tant que bénévoles au sein de 

CLAUSE DE CONFIDENTIALITE 


